Service de presse de Travail.Suisse – N° 14 – 5 octobre 2009 – Vacances 

_______________________________________________________________________________

Un aperçu des droits aux vacances dans le commerce de détail, 
selon les conventions collectives de travail
De nombreux travailleurs et travailleuses assujettis à une convention collective de travail (CCT) ont davantage de vacances que ne le prescrit le minimum légal. Travail.Suisse jette un coup d’œil sur les droits aux vacances, selon les conventions collectives, dans le commerce de détail, la troisième branche en Suisse quant à l’importance.

Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs, et ses fédérations affiliées demandent, par le biais de l’initiative fédérale « Six semaines de vacances pour tous », déposée en juin de cette année, l’augmentation progressive, de quatre à six semaines, du minimum légal de vacances annuelles payées. Dans la plupart des branches, l’initiative populaire apporterait une amélioration bienvenue, surtout à la tranche d’âge des 21 à 50 ans. L’aperçu qui suit, montrant les réglementations fixées dans les conventions collectives du commerce de détail, le confirme également.
Une branche économiquement importante 
Le commerce de détail, qui employait en 2008 plus de 318'000 personnes en moyenne, est la troisième plus grande branche de Suisse. Il a donc une grande importance en tant qu’employeur, il exige beaucoup de personnel et il contribue à une part considérable du PIB de notre pays. Seuls les domaines de la santé et du social, ainsi que la fourniture de prestations de services à des entreprises, représentent des branches de l’économie plus importantes en termes de personnel
. 

Travail.Suisse a examiné vingt CCT du commerce de détail; quatre d’entre elles ont été déclarées de force obligatoire (voir le tableau figurant à la fin du présent article). Sur un peu plus de 158'000 travailleurs assujettis collectivement, les deux tiers travaillent chez Migros ou Coop. D’autres contrats impliquant un nombre élevé d’employés sont: Commerce de détail dans le canton de Genève (18'000), Boucherie-charcuterie Suisse (15'000), Commerce de détail de la Ville de Lausanne (7'800), ainsi que Valora (6'000).  Près de la moitié de tous les employés du commerce de détail en Suisse ne sont assujettis à aucune CCT ni à aucun contrat d’entreprise; le droit minimal à quatre semaines de vacances annuelles seulement est en vigueur, en dépit d’un travail astreignant. 

De nombreuses CCT du commerce de détail stipulent uniquement quatre semaines de vacances annuelles dans la tranche d’âge des 21 à 49 ans, avec une amélioration générale dès 50 ans 
Le groupe des 21 à 50 ans, le plus important quantitativement, bénéficie de moins de vacances que celui de collègues plus jeunes ou plus âgés. Six des conventions, soit près d’un tiers, exigent de cette catégorie d’âge qu’elle ait au moins dix années de service avant de se voir accorder une cinquième semaine de vacances supplémentaires. Les CCT de Librairie Suisse Romande, Boucherie-charcuterie Suisse, Pharmacie (préparateurs) et Pharmacie du Canton de Genève font légèrement meilleure figure, en accordant une cinquième semaine de vacances dès l’âge de 45 ans, dès la cinquième année de service ou une combinaison des deux. Il n’existe pas la moindre possibilité de vacances supplémentaires pour les 21 à 50 ans dans les trois CCT Commerce de détail de Delémont, Commerce de détail de Bâle-Ville et Voyageurs de commerce du Canton de Zurich. Dans l’ensemble, la situation s’améliore dans les CCT sélectionnées pour tous les travailleurs âgés de plus de 50 ans: onze contrats leur garantissent au minimum cinq semaines de vacances.
Le summum: cinq semaines de vacances pour l’ensemble du personnel 
En ce qui concerne les vacances, les CCT de Coop et Migros, ainsi que celles de Valora, Fox Town Canton du Tessin et du groupe Globus, filiale de Migros, reçoivent une note positive. Sans exception, l’ensemble du personnel a droit à cinq semaines de vacances annuelles au moins, ou à six semaines dès l’âge de 50 ans. Dans la tranche d’âge des 60 ans et plus, les deux leaders de la branche du commerce de détail en Suisse sont les plus généreux, en accordant sept semaines, et Coop a même convenu contractuellement d’octroyer huit semaines à partir de 63 ans. Voilà qui est réjouissant. Mais le monde du travail a changé, au cours des vingt dernières années, non seulement pour une partie des actifs ou pour une certaine branche. On exige de plus en plus de tous les employés, dont la charge de travail a généralement augmenté. C’est pourquoi Travail.Suisse lutte pour que tous les travailleurs et travailleuses bénéficient d’un plus en matière de vacances. 
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De plus amples informations concernant cette initiative sont disponibles sur www.6wochen.ch ou www.travailsuisse.ch 
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